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ARRETE du 13 JUIN 2017 
autorisant la SARL AVICOR 

à procéder à l’augmentation de la capacité de production de son élevage avicole 
implanté au lieudit Cléondorc’h Névez en GOURLIZON 

(siège social : Kernévez en PLONEIS) 

Le préfet du Finistère, 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

le code de l'environnement et notamment les Titres IL et VIII du Livre ler, le Titre ler du 

Livre IT et le Titre ler du Livre V (parties législative et réglementaire) ; 

Parrêté ministériel du 5 septembre 2003 modifié portant mise en application obligatoire de 
normes ; 

Parrêté ministériel du 5 septembre 2003 relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le 
responsable de la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports de culture 
normalisés ; 

l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d'actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d'origine agricole ; 

l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 

2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

l’arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d'actions régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l’incendie approuvé par 
l'arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 

l'arrêté préfectoral n° 94/1783 du 16 septembre 1994 (n° de classement : 152/94 A) complété 
par l'arrêté préfectoral n° 517/2004 A du 16 novembre 2004, autorisant le GAEC CORNEC à 
exploiter un élevage avicole et bovin au lieudit Cléondorc’h Névez en GOURLIZON ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 11 mars 2008 fixant des prescriptions complémentaires au GAEC 
CORNEC en application de la directive IPPC du 24 septembre 1996 (prévention et réduction 

intégrées de la pollution); 

VU la demande présentée le 31 mars 2016, complétée le 30 septembre 2016, par la SARL 

AVICOR sise à Kernévez en PLONEIS en vue d'obtenir l'autorisation d’exploiter l’élevage 
avicole susvisé, dans le cadre d’une augmentation de la capacité de production, suite à la 
scission du GAEC CORNEC en deux entités juridiques, à savoir la SARL AVICOR 

(exploitation avicole) et PEARL CORNEC (exploitation bovine) ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte du 16 janvier au 17 février 2017 dans la 

commune de GOURLIZON ; 

VU Je rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 14 mars 2017 ; 

VU la délibération adoptée par le conseil municipal de : 
- GOURLIZON le 10 mars 2017, 
- PLONEIS le 27 février 2017, 

- PLOGASTEL SAINT GERMAIN le 9 février 2017, 
- LANDUDEC le 10 février 2017 ; 

VU les avis respectivement émis par : 
- M. le directeur de la délégation départementale du Finistère de l'agence régionale de santé 

le 4 octobre 2016, 

- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours du Finistère 

le 13 janvier 2017, 
- M. le directeur régional des affaires culturelles le 3 janvier 2017 ; 

VU l'absence d'observation de l'autorité environnementale, établie le 5 décembre 2016 ; 

VU le rapport n° 2017 02623 en date du 28 avril 2017 de l'inspecteur de l'environnement, 

spécialité installations classées (DDPP) ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 18 mai 2017 ; 

VU les autres pièces du dossier ; 

CONSIDERANT : 
e _les éléments techniques du dossier et les avis émis ; 

+ que la procédure d'instruction de la demande n’a pas mis en évidence de disposition d’ordre 
réglementaire ou d’intérêt général susceptible de s’opposer à l'extension des effectifs de 

l'élevage exploité par la SARL AVICOR ; 

+ les capacités techniques de l’éleveur à gérer son exploitation dans le respect des prescriptions de 

l'arrêté d'autorisation ; 

+ qu'il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le 
pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par Particle L511-1 du 
Code de l'Environnement et que les installations ne présentent pas de dangers ou inconvénients, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques et 

pour la protection de Environnement ;  



CONSIDERANT que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de 15 jours qui 
lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté établi à l'issue des consultations 
susvisées ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

ARRETE 

TITRE 1 :PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

Article L: Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1 -Exploitant titulaire de l’autorisation 

La SARL AVICOR dont le siège social est situé à «Kernévez » sur la commune de PLONEIS 

est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au lieu dit 
« Cléonderc’h Nevez» sur la commune de GOURLIZON un élevage avicole de 238 920 
emplacements de volailles. 

Article 1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

L'arrêté préfectoral du 16/09/1994 (référencé n° 152/94 A) complété par les arrêtés préfectoraux du 
16/11/2004 (n°517/2004 A) et du 11/03/2008 est remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: Nature des installations 

Article 2.1 liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

  

Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) |: Jume de activité Régime * 

  

3660 Elevage intensif de volailles : 

a - plus de 40000 emplacements 

pour les volailles 

238 920 emplacements pour | A 
2111 Volailles, gibier à plumes (activité | les volailles 

d’élevage, vente, etc) à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à 
d’autres rubriques : 

    

1- Installations dont les activités 

sont classées au titre de la rubrique 
3660           
  

* A : Autorisation  



Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Article 2.2 Situation de l’établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes : 

  

  

  

Commune | Site d'exploitation L Sections l Parcelles 

GOURLIZON lieu dit «Cléondorc’h Névez» 7 | F a re     
  

Article 2,3 -Autres limites de l'autorisation 

Production annuelle de 2 150 280 poulets exports - 9 bandes/an - correspondant à 45 156 UN - 

0.021 kgN/poulet léger - sur 7 240 m2. 

Article 3: Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 4: Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant trois années consécutives, sauf cas de force majeure 

ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai. 

Article 5: Modifications et cessation d'activité 

Article 5.1 -Modifications apportées aux installations : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, 

doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 5.2 Equipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 5.3 -Transfert sur un autre emplacement 

Fout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 5.4 -Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

les 3 mois qui suivent le transfert.  



Article 5.5 -Cessation d’activité 

Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en 

informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique 
les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

e tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

e les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 

dégazées et, Le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 

spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 
avec un matériau solide inerte. 

Article 6: Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré au tribunal administratif de Rennes : 

1.Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 

de l’arrêté ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L. S11-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de 
l'affichage de l’arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 7: Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

code rural, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur 

les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 :IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’INSTALLATION 

Article 8: Exploitation des installations 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

e Limiter la consommation d’eau, limiter la consommation d’énergie et limiter les émissions de 
polluants dans l'environnement ; 

e Maîtriser la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ;  



e Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MTD), et en tenant compte de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. Ii 
s’appuie à cet effet sur le document de référence disponible dans l’Union Européenne à savoir le 
BREF-élevages intensifs. 

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus 

efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs Himites d'émission visant à 

éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur 
l'environnement dans son ensemble. 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation 

est conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les 

appliquer dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions 
économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, 
que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant 

concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général 
élevé de protection de l'environnement dans son ensemble. 

L'exploitant doit notamment tenir à jour et mettre à disposition de l’inspection des installations 
classées un enregistrement permettant de suivre : 

e la consommation annuelle d’eau ; 

e la consommation annuelle des différentes sources d’énergie ; 

e la consommation annuelle des quantités d’aliments pour les animaux ; 

e les déchets produits par type de déchets. 
Concernant les bâtiments nouvellement mis en service ou faisant l’objet d’une rénovation, 

l’exploitant est tenu de mettre en œuvre un système permettant une diminution de la teneur en 
ammoniac dans l’air avant rejet dans le milieu extérieur. 

Article 9: Périmètre d’éloignement 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent, dans le cas des extensions des élevages en 
fonctionnement régulier, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à leurs annexes nouvelles. 
Elles ne s'appliquent pas lorsqu'un exploitant doit, pour mettre en conformité son installation 
autorisée avec les dispositions du présent arrêté, réaliser des annexes ou aménager ou reconstruire 
sur le même site un bâtiment de même capacité. 

La distance d'implantation par rapport aux habitations des tiers, aux locaux habituellement occupés 
par des tiers, aux terrains de camping agréés ou aux zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers ne peut toutefois pas être inférieure à 15 mètres pour 
les créations et extensions d'ouvrages de stockage de paille et de fourrage et toute disposition doit 

être prise pour prévenir le risque d'incendie.  



Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

e à au moins 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à 
l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des hébergements et 

locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), 
des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) 

ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de 

volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; 

e à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de 
toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des 
rivages, des berges des cours d'eau ; 

e à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

+ à au moins 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, 
à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ; 

e à au moins 50 mètres des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre 
le long de ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés 
où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. 

Maintien de lPexploitation d’un bâtiment d’élevage (P6) existant implanté à 103 mètres d’un 
tiers. 

Article 10: Règles d’aménagement de l’élevage 

Tous les sols des bâtiments d'élevage et des annexes susceptibles de produire des jus, toutes les 
installations d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers 
les ouvrages de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont 
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou 

des installations annexes doit permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou 
de traitement. 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage Le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état 
d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. 

Article 11: Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'élevage dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et 
leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

Article 12: Lutte contre les nuisibles 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en 
utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspection des 
Installations Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et 
les moyens d'intervention. 

   



Article 13: Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Ceux-ci 
doivent être immédiatement signalés aux sapeurs pompiers (SDIS), au Maire de la commune, à la 

Préfecture et à l’inspection des [Installations Classées. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 

les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

Article 14: Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, faisant apparaître : 
- le réseau d'alimentation, 

- les principaux postes utilisateurs, 
- les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points 

de branchement, regards, postes de relevage et de mesure, vannes,...), 

- l’ensemble des ouvrages et leurs équipements (pompes, turbines,.….), 
- le point de rejet des eaux pluviales dans le cours d’eau, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

e le plan d'épandage, le cahier de fertilisation et le plan de fumure prévisionnel, 

e _les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 
électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.), 

e le plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion et les fiches de données de sécurité 
des produits dangereux, l’ensemble formant le registre d’évaluation des risques ; 

e Le ficher précisant à tout moment les coordonnées des élevages engraissant à façon et leur 

statut au titre des installations classées. 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition et transmis à toute demande de l’inspection des 

installations classées. Toutes les pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 

TITRE 3 :PREVENTION DES RISQUES 

Article 15: Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences.  



Article 16: Infrastructures et installations 

Article 16.1 -Accès et circulation dans l’établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon états et dégagées de tout objet 

susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage 
des engins des services d'incendie. 

Article 16.2 -Protection contre l’incendie 

Article 16.2.1 Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 

e S'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur 
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme 
gaz »; 

e Par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute 

nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 16.2.2 Protection externe : 

L'installation doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques. A cet effet, la 
borne incendie référencée PI N°29065-0010 implantée sur la commune de Gourlizon dispose d’un 
débit mesuré à 60m3/h pour une pression de 4 bars. 

L'exploitant devra en complément, assurer la défense extérieure contre Pincendie du site par 
une réserve d’eau d’au moins 60 m3 conforme aux dispositions du guide départemental de 
défense extérieure contre l’incendie. 

II devra s’assurer que les voies et aires libres desservant les installations permettent l’accès et la 
mise en œuvre des matériels de lutte contre l’incendie en toutes circonstances. 

Article 16.2.3 Numéros d’urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de 
l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

e le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

e le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

e le numéro d'appel du SAMU : 15; 

e Île numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112. 

Article 16.3 -Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

   



Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur 

et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien 
compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus 

nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de 

l'inspection des installations classées, conformément à Particle 14. 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 

conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du 

livre IT du code du travail. 

Article 16.4 -Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 

à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Le document d’évaluation des risques disponibles sur l’exploitation doit être mis à jour si 

nécessaire. 

Article 17: Prévention des pollutions accidentelles 

Article 17.1 -Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées conformément à 

Particle 14. 

Article 17.2 -Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des effluents liquides et aux 

équipements de stockage des effluents d’élevage. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale 

des fûts ; 

e dans les autres cas, 20% de la capacité totale des füts ; 

e dans tous les cas 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.  



Article 17.3 -Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Article 17.4 -Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

TITRE 4 :PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

Article 18: Prélèvements et consommations d'eau 

Article 18.1 -Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie sont 
prélevés au niveau du réseau d’adduction publique. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de 
la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées. La périodicité des relevés des 
consommations d’eau est adaptée à l’activité de l’élevage et à la consommation prévue. (minimum 

une fois par mois, au delà de100mÿ/jour un relevé hebdomadaire est demandé) et le résultat doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, les données étant 
conservées pendant 3 ans. 

Article 18.2 -Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion muni d'un système de non-retour. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 19: Gestion des eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et 
peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier sous réserve de respecter 
les valeurs limites suivantes : 

e pH compris entre 5,5 et 8,5 

e  Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

e  DCO : 125 mg/l 

e MES : 35 mg/l 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 

susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

   



Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni 
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou 

tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 

Article 20: Gestion des effluents 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 

Article 20.1 -Identification des effluents ou déjections 

L’ensemble des effluents générés par l’activité d’élevage de la SARL AVICOR est exporté 
hors Bretagne sous forme de compost normalisé - norme NFU44-05i - par la société LCBE. 

Article 20.2 -Gestion des ouvrages de stockage ou de (pré)traitement : conception, 

dysfonctionnement 

La SARL AVICOR dispose d’une fumière de 450 m2 — couverte avec 3 murs en blocs auto- 
bancheurs et bardage bois - permettant un stockage de 6 mois avant enlèvement du compost. 

Absence de production d’eaux brunes et de lixiviat. 

TITRE 5 :PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 21: Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 
Les installations de traitement de l’air devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. 
Le brûlage à Pair libre est interdit. 

Article 22: Odeurs et gaz 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour réduire les émissions d'odeurs ou de gaz, en 
particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à La 

sécurité publique ou à l’environnement. 

Les dispositions nécessaires répertoriées dans le BREF-élevages (document de référence sur les 
meilleures techniques disponibles dans l’Union Européenne) sont prises pour limiter à la source les 

émissions d’odeurs et d’ammoniac provenant de l’installation. 

Concernant les bâtiments nouvellement mis en service ou faisant l’objet d’une rénovation, 
l'exploitant est tenu de mettre en œuvre un système permettant une diminution de la teneur en 
ammoniac dans l’air avant rejet dans Le milieu extérieur.  



Si l'exploitant met en œuvre un traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation 
d'un produit à action bactériologique ou enzymatique, celui-ci doit avoir fait l’objet d’une étude 

démontrant son innocuité et efficacité et être utilisé conformément aux recommandations du 
fabricant (fréquence d'utilisation, dose). Ces recommandations, de même que les justificatifs 
comptables relatifs à l'achat du produit désodorisant sont tenus à la disposition de l'inspection des 
Installations Classées. 

Article 23: Emissions et envols de poussières 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
opérations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. 

TITRE 6 :DECHETS 

Article 24: Principes et gestion 

Article 24.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en 
limiter la production. 

Article 24.2 -Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d’embailage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 
1563 du 24 décembre 20072 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’instailations d’élimination). 

Article 24.3 -Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts mentionnés à l’article LS11-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que matériel d'insémination et de chirurgie, et médicaments périmés 
font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément à la 
réglementation en vigueur. 

L'exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination, sur demande de l’Inspection des Installations 
Classées. 

Tout changement de type de traitement ou d’élimination de ces déchets est signalé à lInspection 
des Installations Classées.  



Article 24.4 -Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
Penceinte de l’établissement est interdite. 

Article 24.5 -Cas particuliers des cadavres d’animaux 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités 

prévues par le code rural. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (porcelets) ainsi que les délivres sont 

placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, 
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de 
leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un 

récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. 
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur 

sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 

TITRE 7 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 25: Niveaux sonores : 

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence doit 

rester inférieure aux valeurs suivantes : 
Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
  

  
  

  

  

  

    

  

DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 
D’apparition du bruit particulier T . lAdmissible en db (A) 

ÎT < 20 minutes | LL [10 

20 minutes < T < 45 minutes o | 
45 minutes __T<2 heures de F7 

D heures £T <4heures 6 

T>4 heures | | 5   
  

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 

fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci- 

dessus : 

e en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 
habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

e le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 

mêmes locaux. 
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels 
qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur 
(ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans 

l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

TITRE 8 :SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 26: Principes généraux du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

lPexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programime de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport 

aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un 
document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
Pinspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Article 27: Prescriptions spécifiques au traitement des effluents et au transfert de matières 

fertilisantes et de supports de culture 

L'exploitant est tenu de : 

- respecter le process et les résultats de traitement tels que présentés dans Le dossier et selon les 
préconisations du fabricant de la litière LITAVIC ; 

- traiter l’intégralité des effluents produits (fumier de volailles) ; 

- transférer annuellement la quantité de produit normalisé prévue dans Le dossier via un contrat de 
reprise avec la société LCBE qui assure la mise sur le marché de matières fertilisantes et de 

supports de cultures au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural ; les quantités exportées 
doivent l'être en dehors des communes situées antérieurement en zones d’excédent structurel et en 
dehors des parcelles situées en bassins connaissant d'importantes marées vertes sur les plages. 

En cas de rupture du contrat avec la société LCBE, la reprise de l'intégralité des litières 
brutes sera effectuée par la société KERATL basée à Aucaleuc — Côtes d’Armor. 

L'exploitant doit respecter les obligations de résultat définies par les spécifications de la norme, en 
matière de valeur fertilisante et de sécurité sanitaire du produit. 

Une évaluation régulière des risques qui peuvent résulter de la présence éventuelle de germes 

pathogènes pour l’homme et Les animaux, de substances phytotoxiques pour les cultures et éléments 
traces métalliques est réalisée en vue de la mise sur le marché du produit. 

A cette fin, l’exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires en 

définissant par écrit le lot de fabrication et la procédure d’échantillonnage adaptée.  



Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants, pour chaque lot : 

e matières sèches, matières minérales, matières organiques 

e azote total et N-NH4 

e  P205, K20 

e Eléments traces métalliques (cadmium, mercure, plomb, chrome, cuivre, nickel, sélénium, 

zinc, arsenic, molybdène) 

e Agents pathogènes (œufs d’helminthes, listéria monocytogene, salmonelles) 

e Agents indicateurs de traitement (escherichia coli, clostridium perfringens,entérocoques) 

A chaque enlèvement, un bon d'enlèvement est établi entre l’exploitant et l’organisme qui assure la 

reprise et la commercialisation du produit. Sur ces bons sont indiqués, la date de départ, la nature du 
produit, la référence à la norme, les quantités enlevées en tonne et en m3 et la désignation du 

transporteur. 

TITRE 9 : AUTRES PRESCRIPTIONS 

Article 28: Mise en œuvre des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 

Conformément à l'article L 515-28 du code de l'environnement, l'exploitant procède périodiquement 
et selon un rythme défini réglementairement, au réexamen de ses conditions d'exploiter pour tenir 

compte de l'évolution des meilleures techniques disponibles. Un bilan est établi puis porté à la 

connaissance du préfet. 

L'exploitant d'une installation autorisée après la parution des conclusions MTD met en œuvre les 

meilleures techniques disponibles. 

Article 29: Déclaration des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions et de transferts de polluants et des déchets, l'exploitant doit annuellement 
vérifier les seuils d'émission des polluants visés dans les annexes dudit arrêté, afin de déclarer, en 

cas de dépassement de ces seuils, lesdites émissions générées par son élevage. 

Article 30: Energie 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la consommation d’énergie au travers 

de la conception des logements des animaux, des règles de gestion de l’exploitation et de entretien 

adéquat du logement et de équipement. 
L'exploitant tient un registre de la consommation des énergies utilisées. Cet enregistrement est au 

minimum annuel. 
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Article 31 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet territorialement compétent, le 
maire de la commune d'implantation de l'élevage, les inspecteurs de l’environnement, spécialité 

installations classées (direction départementale de la protection des populations), sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général,    

Copie transmise à : 
- Mairie de GOURLIZON - POULDERGAT - PLONEIS 
DOUARNENEZ - PLOGASTEL SAINT GERMAIN 
LANDUDEC - LE JUCH 

- Inspection de l'environnement spécialité installations classées (direction 
départementale de la protection des populations du Finistère) 

- Direction départementale des territoires et de la Mer du Finistère 

- Délégation départementale du Finistère de l'agence régionale de santé 
- Service départemental d'incendie et de secours du Finistère 
- Direction régionale des affaires culturelles - service régional de l’archéologie 
- M. Roger GUILLAMET, commissaire enquêteur 
- SARL AVICOR - Kernévez - PLONEIS


